
Arrêt du Tribunal du 30 mai 2013 — DHL International/ 
OHMI — Service Point Solutions (SERVICEPOINT) 

(Affaire T-218/10) ( 1 ) 

[«Marque communautaire — Procédure d’opposition — 
Demande de marque communautaire figurative SERVICE­
POINT — Marques communautaires figuratives antérieures 
ServicePoint et marques nationales antérieures — Motif 
relatif de refus — Risque de confusion — Similitude des 
signes — Article 8, paragraphe 1, sous b), et article 76, 

paragraphes 1 et 2, du règlement (CE) n o 207/2009»] 

(2013/C 225/140) 

Langue de procédure: l’allemand 

Parties 

Partie requérante: DHL International GmbH (Bonn, Allemagne) 
(représentants: initialement K.-U. Jonas et J. Bogatz, puis M. 
Viefhues, avocats) 

Partie défenderesse: Office de l’harmonisation dans le marché inté­
rieur (marques, dessins et modèles) (représentant: G. Schneider, 
agent) 

Autre partie à la procédure devant la chambre de recours de l’OHMI, 
intervenant devant le Tribunal: Service Point Solutions, SA (Barce­
lone, Espagne) (représentants: initialement E. Zamora Martinez, 
puis C. Osterrieth, T. Schmitz et A. Doepner, et enfin I. Valde­
lomar Serrano, avocats) 

Objet 

Recours formé contre la décision de la deuxième chambre de 
recours de l’OHMI du 25 février 2010 (affaire R 62/2009-2), 
relative à une procédure d’opposition entre Service Point Solu­
tions, SA et DHL Operations BV. 

Dispositif 

1) Le recours est rejeté. 

2) DHL International GmbH est condamnée aux dépens. 

( 1 ) JO C 195 du 17.7.2010. 

Arrêt du Tribunal du 29 mai 2013 — Espagne/Commission 

(Affaire T-384/10) ( 1 ) 

[«Fonds de cohésion — Règlement (CE) n o 1164/94 — Projets 
concernant l’approvisionnement en eau des populations 
résidant dans le bassin hydrographique du fleuve Guadiana 
dans la région d’Andévalo, l’assainissement et l’épuration du 
bassin du fleuve Guadalquivir et l’approvisionnement en eau 
des systèmes supra municipaux des provinces de Grenade et de 
Malaga — Suppression partielle du concours financier — 
Marchés publics de travaux et de services — Notion d’ouvrage 
— Scission des marchés — Détermination des corrections 
financières — Article H, paragraphe 2, de l’annexe II du 

règlement n o 1164/94 — Proportionnalité»] 

(2013/C 225/141) 

Langue de procédure: l’espagnol 

Parties 

Partie requérante: Royaume d'Espagne (représentants: initialement 
J. M. Rodríguez Cárcamo, puis A. Rubio González, abogados del 
Estado) 

Partie défenderesse: Commission européenne (représentants: A. 
Steiblytė, D. Kukovec et B. Conte, agents, assistés initialement 
de J. Rivas Andrés, X. García García, avocats, et de M. Vilarasau 
Slade, solicitor, puis de J. Rivas Andrés et X. García García. 

Objet 

Demande d’annulation de la décision C(2010) 4147 de la 
Commission, du 30 juin 2010, réduisant le concours financier 
accordé dans le cadre du Fonds de cohésion aux (groupes de) 
projets suivants: «Approvisionnement en eau des populations 
résidant dans le bassin hydrographique du fleuve Guadiana: 
comarque d’Andévalo» (2000.ES.16.C.PE.133), «Assainissement 
et épuration du bassin du Guadalquivir: Guadaira, Aljarafe et 
EE NN PP du Guadalquivir» (2000.16.C.PE.066), «Approvision­
nement en eau des systèmes supra municipaux des provinces de 
Grenade et de Malaga» (2002.ES.16.C.PE.061). 

Dispositif 

1) Le recours est rejeté. 

2) Le Royaume d’Espagne est condamné aux dépens. 

( 1 ) JO C 288 du 23.10.2010.
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